
  
 
 

 
 

A Lyon, le 07/07/2026 

 

Objet : Dossier d’affiliation FFGym – Saison 2026-2027 

 

Madame, Monsieur, 

Nous avons le plaisir de vous transmettre le dossier d’affiliation pour la saison 2026-2027. Vous y 
trouverez l’ensemble des informations nécessaires pour procéder à votre affiliation ainsi qu’à la demande 
des licences de vos adhérents. 

Nous attirons votre attention sur l’importance : 

 De vérifier et mettre à jour les informations de votre fiche club (coordonnées, disciplines pratiquées, 
équipe administrative et technique, contrôle d’honorabilité, etc.) ; 

 De cocher le Contrat d’Affiliation et le Contrat d’Engagement Républicain, conditions 
indispensables à la validation ; 

 D’effectuer vos demandes de licences dès la validation de votre affiliation, en veillant à la 
complétude des données requises (lieu et nom de naissance, contrôle d’honorabilité). 

Nous vous rappelons également que : 

 Aucune demande de licence ne pourra être traitée sans validation préalable de votre affiliation ; 
 Votre affiliation sera définitivement validée après accord du président départemental et / ou 

régional ; 
 En cas de dette vis-à-vis du comité régional et / ou départemental au 1er septembre, la demande 

de ré-affiliation ne pourra être validée. 

Le comité reste à votre disposition pour tout accompagnement nécessaire, notamment en cas de première 
affiliation. 

Nous vous remercions sincèrement pour la confiance que vous accordez à la Fédération Française de 
Gymnastique et au Comité Régional Auvergne-Rhône-Alpes. Ensemble, continuons à œuvrer pour le 
développement et le rayonnement de notre sport. 

Nous vous souhaitons une excellente saison 2026/2027. 

Sportivement, 

Aurélien BERENGUER 
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Une augmentation fédérale sera à prévoir, sur les prochaines saisons, sur les licences : 28€ pour les 
saisons 2027-2028 et 2028-2029. 

À compter de la saison 2026-2027, la redevance Sacem sera directement intégrée au coût de la licence. 
Son montant sera fixé à 0,60 € par licence. 

 

 

 
 

Baby gym (BBG) 1/6 ans 

Jeune Loisirs (J LS) 
Jeune Compétition (J CP) 

7/17 ans 

Adulte Loisirs (A LS) 
Adulte Compétition (A CP) 

18 ans et + 

 

 

 

AFFILIATION Affiliation FFG Affiliation Région TOTAL REGLEMENT 

Clubs Auvergne Rhône 
Alpes 

160€ 210€ 370€ 

Pour une première 
affiliation 

(Typologie : NCA) 
160€ 105€ 265€ 

LICENCES 
Licence 
Fédérale 

Cotisation 
Régionale 

Assurance TOTAL REGLEMENT 

Licence club 
(Tarif unique) 

26,50€ 15€ 15,60€ 57,10€ 

Licence individuelle FFG 
(Hors club) 

170€ 0€ 15,60€ 185,60€ 

TYPOLOGIE LICENCES  

TARIF AFFILIATION – LICENCES – SAISON 2026/2027 



  
 
 

 
 

 

 

 

Les documents suivants sont joints au dossier d’affiliation afin de vous accompagner dans vos affiliations 
/ prises de licences 

Merci de bien suivre les différents tutos qui vous guident pas à pas dans vos démarches 

- Tutoriel « renouveler son affiliation » 
- Tutoriel « Prendre et Payer ses licences » 
- E-paiement Consignes pour réussir son paiement 
- Mutation : Circulaire mutation 2026-2027 
- Mutation : Liste compétiteurs performance 2026 
- Mutation : Ranking list 22 juin 2026 

 

 

 
Points d’attention :  
 

- Vérifiez attentivement les informations renseignées sur votre fiche club : coordonnées du siège, 
disciplines pratiquées, coordonnées de l'équipe administrative et technique, informations relatives 
au contrôle d'honorabilité, etc. 

- N'oubliez pas de valider le Contrat d'Affiliation ainsi que le Contrat d'Engagement Républicain. 
- Après avoir effectué votre demande d'affiliation, procédez aux demandes de licences de toutes les 

personnes figurant sur votre fiche club via « Licences > Demander 2027 ». Sans ces demandes 
de licences, votre affiliation ne pourra pas être validée. 

- Lors de la saisie des licences, veillez à renseigner avec précision les informations relatives au nom 
de naissance et au lieu de naissance de chaque licencié. 

- La rubrique « Contrôle d'honorabilité » doit être complétée obligatoirement pour permettre la 
validation de votre affiliation. 

Attestation d’Affiliation :  
 

- Cliquer sur « Mon Espace ». 
- Dans la rubrique Mon Affiliation et mes licences, cliquer sur « Mon affiliation » 
- Cliquer sur « Demander l’attestation ».  

 
 
 
 
 
 
 

AFFILIATION 

PROCEDURES  



  
 
 

 
 

 
 
Pour une première Affiliation :  
 
Contacter le Comité régional, contact@auvergne-rhone-alpes-ffgym.fr 
Un accompagnement vous sera apporté (création code d’accès à FFGym Licence, prise de licences, 
mutations …). 
A joindre à la 1ère demande : 

- Les Statuts de l’association   
- Déclaration de la Préfecture 
- Copie de la parution au Journal Officiel (JO) 
- Composition de l’organe décisionnaire (Bureau directeur) 

Le club bénéficie d’une réduction de 50% sur le tarif d’Affiliation Régionale. 
 

 

La demande d’Adhésion au Comité Départemental est spécifique à chaque département.  
L’affiliation départementale est donc à réaliser directement auprès de celui-ci. 

 

 

 

La création et le renouvellement des licences sont aussi expliqués dans les tutoriels mais quelques points 
importants sont à souligner pour une meilleure saisie : 

Doublons : 

Si cela n’est pas le cas, nous vous conseillons de demander sur vos fiches d’inscriptions d’adhérents s’il 
a déjà été licencié dans une association, même s’il y a plusieurs années. Cela évitera les doublons et une 
saisie supplémentaire. 

Lorsque que vous serez dans les demandes de licences, il vous suffira de renseigner le nom et l’année à 
partir de laquelle vous voulez effectuer votre recherche puis cliquer sur « filtrer ». 

Si l’adhérent a déjà pratiqué dans votre association, il apparaitra. 

Vérifiez les données et ajoutez-les à votre décompte en le cochant puis « enregistrer ». 

Il gardera son numéro de licence et ses informations (diplômes). 

Soyez vigilant concernant l’orthographe du prénom et nom avec les accents, tirets et espace. 

Rappel : 

Nous vous conseillons aussi de demander, sur la fiche d’inscription, le lieu de naissance (département, 
code postal et ville) ainsi que le nom de naissance. 

En effet, ces informations sont désormais demandées sur la licence et cela vous sera utile lors de la saisie 
du contrôle d’honorabilité sur votre fiche club. 

LICENCES 



  
 
 

 
 

 

Disciplines : 

Lorsqu’un adhérent pratique de la Gym Pour Tous, il est obligatoire de renseigner la sous-discipline (Baby, 
Gym+, Autre…). 

La licence ne pourra pas être validée sans cette information, même lorsqu’il s'agit d’un renouvellement. 

Il est aussi important de bien vérifier la discipline choisie pour chaque licencié car cela pourrait engendrer 
des soucis lors des engagements en compétition et cela fausserait les statistiques. 

Club Secondaire : 

Un club peut être déclaré comme club secondaire uniquement si la discipline concernée n’est pas 
pratiquée dans le club principal. 

Pour cela, le club secondaire doit adresser une demande par mail au club principal, en mentionnant 
impérativement le nom et prénom du licencié ainsi que la discipline concernée. 

Le club principal doit répondre par mail en donnant ou refusant son accord. 

Le comité doit être mis en copie de tous les échanges afin de procéder à la mise à jour de la licence. 

RAPPEL 
 

Si votre club est débiteur - région et / ou comité départemental - au 01/09/2026, votre 
demande de ré-affiliation ne sera pas validée 
 
L’affiliation sera validée définitivement après accord du président départemental et / ou du président régional. 
 

N’HESITEZ PAS A NOUS CONTACTER 

04 78 00 88 85 ou 06 78 44 10 92 

Mail : contact@auvergne-rhone-alpes-ffgym.fr 

 

BONNE SAISON A TOUS !  


